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GGLLOOSSSSAAIIRREE  EETT  PPRREEAALLAABBLLEESS  
  
 
AGEDI Associazione GEnitori di Bambini ed adulti DIsabili 
AIMR Associazione Italiana contro le Miopatie Rare 
ANA Association Nationale des Audioprothésistes 
ASL Agence de Santé Locale 
ASPHI Avviamento e Sviluppo di Progetti per ridurre l’Handicap 

mediante l’Informatica (association italienne pour le 
développement de projets d©information pour les 
personnes handicapées) 

AUDIES Associazione nazionale per la lotta alla sordita e la tutela 

degli audiolesi 
BTE Behind-The-Ear (contours d’oreille) 
CCD  Charge Coupled Device (récepteurs à transferts de 

charge) 
CCTV Closed-Circuit Television (télévision en circuit fermé) 
CIC Completely-In-the-Canal 
CIT Completely-In-The-ear 
CNT  Centro Nazionale Tiflotecnico 
dB décibel(s) 
FIADDA Famiglie Italiane Associate per la Defisa dei Dittiti degli 

Audiolesie 
INAIL  Istituto Nazionale Assicurazione contro gli Infortuni sul 

Lavoro (institut National d’Assurance contre les Accidents 
du Travail) 

INPS  Instituto Nazionale Previdenza Sociale 
ITE In-The-Ear 
ORL Oto-Rhino-Laryngologiste 
PC Personal Computer (« ordinateur personnel ») 
RIC Receptor-In-the-Canal 
TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 
UIC Unione Italiana dei Ciechi e degli Ipovedenti (Union 

italienne des aveugles et des malvoyants) 
 
Sauf mention contraire, tous les prix indiqués dans ce rapport sont TTC. 
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BBIILLAANN  SSUURR  LLAA  PPRRIISSEE  EENN  CCHHAARRGGEE  

DDEESS  AAIIDDEESS  TTEECCHHNNIIQQUUEESS  EENN  

IITTAALLIIEE  
 

 
 
 

 
En Italie, la majorité des personnes nécessitant une aide 
technique bénéficie d’une prise en charge publique. Cette prise en 
charge se caractérise par un diagnostic et une évaluation des besoins 
réalisés dans un centre de soins public, et se traduit sous forme de 
montant forfaitaire accessible aux personnes éligibles et donnant 
accès à une aide technique entrée de gamme. 
Les usagers ont également la possibilité de choisir un produit de 
qualité supérieure, en payant eux-mêmes la part du prix au-delà du 
forfait. De plus, pour la majorité des aides techniques, y compris les 
fauteuils roulants et les prothèses auditives, les usagers choisissent le 
distributeur chez qui ils vont se fournir leur produit. Ce système de libre 
choix est apprécié de la plupart des usagers, même si le distributeur de 
proximité est souvent privilégié et qu’une majorité des usagers 
choisissent un produit dont le prix est totalement couvert par le forfait 
de prise en charge. Au contraire, le choix du distributeur est 
conditionné par la prise en charge dans le domaine des aides 
visuelles ; l’usager pris en charge par son Agence de Santé Locale 
(ASL) devra obligatoirement se rendre chez le revendeur qui est sous 
contrat avec l’ASL pour la distribution du produit prescrit. 

Toutefois, le système de prise en charge médico-sociale pour les 
personnes handicapées et âgées en perte d’autonomie est 
considéré comme peu efficace par les acteurs du marché des 
aides techniques. Cette critique du système est principalement 
argumentée par le fait que la nomenclature tarifaire, définissant les 
types de produits pris en charge et les montants des forfaits de 

prise en charge, n’a pas été revue depuis sa création en 1999.  
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Seule une augmentation des forfaits a été appliquée en 2004. Le 
manque de corrélation entre la nomenclature tarifaire (aussi bien les 
catégories de produits listés que les montants associés) et le marché 
actuel semble être une aberration aux yeux des industriels, des 
usagers et des professionnels de santé. En effet, le niveau de prise en 
charge ne tient pas compte des avancées réalisées dans les aides 
techniques, en particulier les nouvelles technologies. 
 
Une nouvelle nomenclature a été rédigée début 2009 par le 
Ministère de la Santé, en collaboration avec des experts de 
chaque catégorie d’aides techniques et avec l’aval des 
gouverneurs des régions. Elle tarde malheureusement à être mise 

en place, car le changement de gouvernement a eu pour effet un 
blocage des actions et réflexions lancées par le gouvernement 
précédent. 
 
De plus, les régions, en charge de l’application de la 
nomenclature tarifaire, interprètent cette législation de façon 
parfois très différente, en tenant compte plus spécifiquement du 
budget de leur région pour déterminer les niveaux de prise en charge. 
Par ailleurs, les procédures administratives pour la distribution 
des aides techniques sont qualifiées de longues et décourageantes 

par les usagers, et considérées comme un coût important par les 
acteurs industriels et les tutelles qui y consacrent également du temps. 
Le gouvernement central, conscients des failles du système, 
tente de mettre en place des actions pour réguler le marché. Les 

revendeurs sont accrédités par le gouvernement avant de pouvoir 
s’installer sur le marché. De plus, des tentatives de suivi (notamment 
informatique) de l’activité des agences de santé locales, qui sont en 
charge de la gestion des problèmes sanitaires et médico-sociaux des 
citoyens italiens, ont été lancées. 

 
Des évolutions proches sont donc à venir pour le système de 
prise en charge des aides techniques, notamment sur les types de 

produits pris en charge et les montants forfaitaires associés, avec la 
mise à jour de la nomenclature tarifaire. 
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CCHHAAPPIITTRREE  11  --                        

OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  NNAATTIIOONNAALLEE  

PPOOUURR  LLAA  PPRRIISSEE  EENN  CCHHAARRGGEE  DDEESS  

AAIIDDEESS  TTEECCHHNNIIQQUUEESS  
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1. PRISE EN CHARGE 

MEDICO-SOCIALE 
En Italie, le secteur public permet d’accéder à une aide financière 
pour l’achat dans le secteur privé de produits prescrits dans les 
centres de soins publics. Ainsi, les secteurs public et privé se complètent 
l’un l’autre et ne fonctionnent pas en parallèle comme dans certains pays 
étudiés. 
Le système de prise en charge médico-sociale est géré à 3 niveaux : 
national, régional et local, chacun ayant un rôle différent et 
complémentaire dans la prise en charge des usagers. 

1.1. Niveau national : rôle du Ministère de 
la Santé 

Au niveau national, le Ministère de la Santé définit les niveaux 
minimaux d’assistance (considérés comme essentiels), qui doivent 
être apportés à tous les citoyens italiens qui en ont besoin. Ainsi, il 

édite les grandes lignes de la politique sanitaire et médico-sociale en Italie. 
C’est dans ce cadre qu’a été écrite la nomenclature tarifaire, liste qui 
permet de donner les niveaux de prise en charge minima assurés aux 
personnes éligibles par le gouvernement pour les aides techniques, 

mais également les médicaments, les prestations de soins... Cette 
nomenclature est décomposée en 3 listes de catégories génériques de 
produits codifiées, par les codes ISO 1994 et définies par des 
caractéristiques techniques. 
Pour la 1ère liste, contenant entre autres les prothèses auditives et les 
fauteuils roulants, les niveaux de remboursement minima sont définis au 
niveau national.  
Concernant les catégories de produits définies dans les 2ème et 3ème listes, 
dont font partie les aides à la communication pour déficients visuels, le 
niveau de prise en charge est décidé par chaque région, qui met en place 
un système d’appel d’offres pour se procurer les aides techniques ou 
définir les distributeurs exclusifs pour chaque type de produits et ainsi 
déterminer le montant du forfait de prise en charge de ces produits. 
Ainsi, le montant du forfait de prise en charge dépend du lieu d’habitation 
des usagers et peut parfois être à l’avantage des usagers dans les régions 
du Nord, plus riches que les régions du Sud. Les niveaux de prise en 
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charge sont fonction de la politique de santé des régions, dont les aides 
techniques ne sont généralement pas la préoccupation principale, et qui 
s’en tiennent pour la plupart au niveau de prise en charge imposé par le 
gouvernement. 
 
Il est important de noter que la nomenclature tarifaire date de 1999, ce 

qui implique que les nouvelles catégories de produits (notamment les 
nouvelles technologies) ne sont pas incluses dans les listes et donc non 
prises en charge par le gouvernement italien. Les acteurs du marché des 
aides techniques sont en attente d’une nouvelle nomenclature 
tarifaire, qui est en cours de discussion mais tarde à être mise en 
place. En effet, une mise à jour de cette liste de produits génériques a été 

initiée, mais sa mise en application a récemment été mise en attente suite 
au changement de gouvernement italien. De leur côté, les fabricants et 
distributeurs attendent avec impatience cette nouvelle nomenclature, pour 
que les nouveaux types de produits soient remboursés et que les niveaux 
de prise en charge des produits soient revus à la hausse. Les tarifs de 
prise en charge ont en effet été augmentés de 9% en une fois en 2004 
pour rattraper l’inflation, mais cette augmentation n’a pas suffi à compenser 
l’augmentation du coût des produits et les tarifs n’ont pas été revus depuis. 
Actuellement, les nouveaux produits, qui sont pour certains plus onéreux à 
produire, doivent entrer dans les catégories de produits existantes dans la 
nomenclature et sont dans quelques cas vendus avec des marges de plus 
en plus faibles pour être accessibles aux usagers.  
 
La nomenclature tarifaire est accompagnée d’un texte définissant les 
conditions nécessaires pour son application. Ce texte stipule que les 
revendeurs d’aides techniques nommées dans les listes 1, 2 et 3 de la 
nomenclature doivent être accrédités par le gouvernement ou les régions 
pour avoir le droit de distribuer les produits aux usagers. Pour les produits 
de la liste 1, les revendeurs doivent répondre notamment à des critères 
relatifs à leur espace de travail et la qualification des techniciens y 
travaillant1. Pour les produits de la liste 2, les revendeurs doivent avoir été 
retenus par l’Agence de Santé Locale (ASL)  par appel d’offres, puis 
doivent respecter l’offre qu’ils ont présenté à l’ASL (prix, prestations 
incluses…). 
 

                                                
1 La qualification des techniciens demandée correspond à l’obtention d’un diplôme 
universitaire spécialisé dans les dispositifs médicaux ou les pathologies 
nécessitant l’utilisation de l’aide technique en question. 
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Pour être éligible à la prise en charge définie par la nomenclature 
tarifaire, l’usager doit atteindre un niveau d’invalidité minimum de 
33,3%2 et ainsi être déclaré invalide civil. 

Ce taux signifie que l’usager doit avoir une réduction de capacité de travail 
de 1/3. Cette invalidité est calculée en évaluant toutes les invalidités 
physiques, sociales et psychologiques puis en les additionnant. Pour 
chaque usager, seules les aides techniques compensant les handicaps 
cités dans son rapport d’évaluation d’invalidité peuvent alors être prises en 
charge. 
 
Ensuite, les pratiques et la mise en application des textes nationaux, 
pour ce qui concerne les aides techniques, reviennent aux Ministères 
de Santé régionaux et aux agences locales de santé. 

1.2. Niveau régional : rôle des Ministères 
de Santé régionaux 

Au niveau régional, les Ministères de Santé régionaux ou 
« Assessorato Della Salute » votent les budgets dédiés aux questions 
sanitaires et médico-sociales et notamment aux aides techniques, 
puis décident de l’importance qui sera donnée à chaque type de 
handicap. Ces ministères régionaux sont financés à la fois par les taxes 
sur les entreprises implantées dans leur région et par des redistributions 
provenant du gouvernement central et du parlement. 
Chaque région est dans le devoir d’appliquer les règles instaurées dans la 
nomenclature tarifaire et donc de prendre en charge au minimum la somme 
indiquée pour les catégories de produits prescriptibles. Elles ont ensuite la 
possibilité d’augmenter le niveau de prise en charge pour les usagers de 
leur région. Ainsi les régions du Nord et les provinces autonomes, assez 
riches, décident parfois d’augmenter les niveaux de prise en charge des 
usagers imposés par le gouvernement. Au contraire, les régions du Sud, 
souvent endettées, s’en tiennent aux règles imposées par le 
gouvernement, de façon à limiter les dépenses. 
 
Quelques régions, comme la Lombardie, Emilia Romania et les 
provinces autonomes, ont mis en place des plans de support aux 
familles. Aussi, si une famille a besoin de technologies pour le travail ou 

les études, un plan personnalisé est mis en place pour aider la famille à se 

                                                
2 Ce taux est défini dans le texte de la nomenclature tarifaire et est le même pour 
tous les handicaps. Il est en réalité de 1/3, ce qui doit correspondre à une 
incapacité de travail de 1/3, comparé à un citoyen lambda n‘exprimant aucun 
besoin. 
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procurer l’aide technique dont elle a besoin. 70% du prix du produit est 
alors pris en charge, dans la limite de 30 000� . 

1.3. Niveau local : rôle des agences locales 
de santé 

Finalement, au niveau local, les agences locales de santé publique ou 
« Azienda Saniataria Locale » (ASL) sont en charge d’évaluer les 
niveaux d’incapacité des personnes handicapées et leur éligibilité au 
système de prise en charge, puis de rembourser les aides techniques 
prises en charge auprès des distributeurs de dispositifs médicaux. 

Chaque région gère ainsi plusieurs ASL, dont le nombre varie en fonction 
de la population de la région et de sa politique budgétaire. La mission 
principale des ASL est de prendre en charge les questions sanitaires et 
médico-sociales des citoyens italiens. Pour cela, elles emploient des 
médecins spécialistes et de nombreux employés administratifs pour la 
gestion de la structure, qui dispense par ailleurs des soins (avec 
hébergement si nécessaire des usagers). Chaque ASL est géré par un 
manager, qui est désigné par le gouverneur de la région. La gestion de 
l’ASL est alors totalement dépendante de ce manager, qui a pour seule 
obligation de faire fonctionner l’ASL sans dépasser son budget annuel. 
 
La procédure à suivre pour les usagers est la même dans toutes les 
ASL et pour toutes les personnes en perte d’autonomie. Cette 

procédure a été établie en lien avec la nomenclature tarifaire au niveau 
national, mais son application est réalisée directement par les ASL. 
Tout d’abord, l’usager doit être envoyé par son médecin généraliste chez 
un médecin spécialiste de l’ASL dont il dépend. En pratique, cette étape est 
peu respectée et les usagers se rendent directement dans leur ASL. Le 
médecin spécialiste évalue alors le niveau d’invalidité de l’usager, puis 
remplit un formulaire de demande de déclaration d’invalidité, en détaillant 
les handicaps évalués et les origines du handicap. Une commission 
médico-légale, spécifique à chaque région, intervient alors pour valider la 
déclaration d’invalidité. Ensuite, intervient un médecin spécialisé dans le 
handicap de l’usager qui rédige une prescription pour une catégorie d’aide 
technique. Sur la prescription, doivent être précisés les raisons du besoin 
de l’aide technique ou la pathologie, le code ISO noté dans la 
nomenclature tarifaire pour le produit prescrit, et le type d’utilisation que va 
en faire l’usager. L’ASL vérifie alors la prescription : en pratique, elle 
regarde si le produit correspond bien au code annoncé et au type de 
handicap évalué. Cette autorisation doit être rendue dans les 20 jours par 
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l’ASL à l’usager. Si ce n’est pas le cas, la prescription est considérée 
comme validée. 
L’usager peut alors se rendre chez un revendeur agréé pour la distribution 
du type de produit prescrit (dont la liste est disponible dans les ASL) pour 
choisir un produit qui correspond à la catégorie prescrite. Une fois le 
produit fourni à l’usager, le revendeur envoie alors la facture à l’ASL pour 
se faire payer le forfait de prise en charge3. 

1.4. Cas particulier des accidents du travail 
En parallèle de ce système public de prise en charge, il existe l’INAIL 
(Istituto Nazionale Assicurazione contro gli Infortuni sul Lavoro), qui 
est l’institut National d’Assurance contre les Accidents du Travail, et 
qui assure tous les travailleurs d’Italie contre les accidents du travail. 
Chaque italien qui travaille, que ce soit à la maison (femmes au foyer 
comprises4) ou dans une entreprise extérieure, est pris en charge par cet 
organisme lorsqu’un accident survient sur le lieu du travail ou sur le trajet 
entre le domicile et le lieu du travail. 
La prise en charge est alors de 100%, et suit un plan individuel de prise en 
charge, réalisé par les professionnels de santé accrédités par l’organisme, 
pouvant comprendre le financement des aides techniques. 
Cet organisme est financé d’une part par les prélèvements effectués sur les 
salaires des Italiens, et d’autres part par les cotisations symboliques des 
personnes ne travaillant pas, s’élevant à 25�  par mois. 

1.5. Autres mécanismes de compensation 
financière 

1.5.1. Rôle des municipalités 

Au niveau des municipalités, des services sociaux sont en charge 
d’aider les citoyens. Ils dépendent entièrement des budgets mis en place 
par les municipalités. Les actions ne sont donc pas les mêmes partout sur 
le territoire italien. Des aides pour adapter son domicile à son handicap 

                                                
3 Environ 15 jours après cette demande, l’ASL vérifie alors que le produit fourni 
correspond à la catégorie prescrite et décide alors de payer ou non le produit au 
revendeur. La décision nécessite 20 jours de réflexion supplémentaires. Il arrive 
que les revendeurs envoient un devis à l’ASL avant de fournir le produit à l’usager, 
puis fournissent l’usager une fois le devis accepté par l’ASL. En pratique, le 
paiement est effectué sous 20 jours (à partir du processus de vérification de l’ASL ) 
à 2 ans, en fonction de l’état des finances de l’ASL. 
4 Etre femme au foyer est considéré comme un travail en Italie. Les femmes au 
foyer sont donc déclarées en tant que tel auprès des organismes d’assurance. 
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sont par exemple fournies par les services sociaux locaux. Le forfait de 
remboursement dépend alors du budget de la municipalité.  

1.5.2. Rôle de l’institut national de l’assurance 
sociale 

En parallèle de ses structures de santé, des pensions sont délivrées 
aux invalides civils et aux déficients visuels par l’INPS (Instituto 

Nazionale Previdenza Sociale). 
En effet, le taux d’invalidité des usagers évalués par les ASL permettent 
également de définir les conditions d’éligibilité des usagers à une 
compensation financière de l’augmentation du coût de la vie dû au 
handicap, sous forme de pension mensuelle. Ainsi, un citoyen qui a plus de 
33,3% d’invalidité est déclaré invalide civil et a droit à une pension délivrée 
par l’INPS de 255,13� 5. L’INPS délivre également aux invalides civils ne 
pouvant pas gérer seuls les tâches du quotidien une pension 
d’accompagnement, destinées à financer une aide humaine. Ces 
indemnités sont de 472,04� 1 par mois. 
Les déficients visuels n’entrent pas dans la catégorie d’invalides civils et 
ont droit à une pension d’un montant légèrement différent de la part de 
l’INPS. Ainsi, un citoyen qui est déclaré aveugle perçoit une pension de 
275,91� 1 par mois et un citoyen déclaré malvoyant reçoit une pension de 
189,33� 1 par mois. De même que pour les invalides civils, une indemnité 
peut être versée pour le temps d’un auxiliaire de vie, à hauteur de 755,71� 1 
par mois. 

1.5.3. Autres moyens de prise en charge des aides 
techniques  

D’autres aides financières, pas toujours connues des usagers, sont 
également prévues. Tout d’abord, une déduction fiscale est possible pour 

tous les actes considérés comme médicaux, d’environ 18% du prix de 
l’acte. 
 
Des professions privilégiées ont également la possibilité d’avoir 
accès à une prise en charge privée, grâce à des compagnies 
d’assurance maladie, récentes en Italie. Ces assurances privées existent 

depuis quelques années seulement et ne sont accessibles qu’à certaines 
professions (cadres dirigeants, journalistes…). Elles ne touchent donc 
qu’environ 2% de la population italienne. Le mode de prise en charge peut 
être un forfait de remboursement ou le remboursement d’un pourcentage 

                                                
5 Source : site internet de l’INPS 
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du prix de l’aide technique, en fonction de l’assurance et de la cotisation 
payée par l’usager. 
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2. EVOLUTIONS PASSEES ET A 

VENIR DU SYSTEME 

NATIONAL DE PRISE EN 

CHARGE MEDICO-SOCIALE 
Depuis 1992, le système de prise en charge médico-sociale tend vers 
une autonomie des régions, pour arriver peu à peu à un fédéralisme 
total. L’évolution du système de santé italien s’est ainsi réalisée en 

plusieurs étapes. 
En 1992 et 1993, deux décrets ont augmenté la responsabilité et 
l’autonomie des régions, en ce qui concerne le programme, l’organisation 
et le contrôle des services de santé et des hôpitaux. Pour cela, des 
budgets spécifiques sont attribués par le gouvernement central à chaque 
région. Les structures de soins et hôpitaux ont alors été transformés en 
ASL et des établissements de santé privés cohabitaient avec les structures 
publiques. De 1997 à 1998, l’autonomie des régions a été augmentée avec 
la nouvelle responsabilité de l’administration publique de la région et des 
services sociaux, jusque-là encore centralisée. 
En 2000, ce système a été renforcé en établissant des règles générales de 
prise en charge par le gouvernement central, et en laissant l’application 
libre de ces règles aux régions. Les managers de chaque ASL deviennent 
alors des gestionnaires et rationnalisent leur choix en fonction de leur 
budget. Un nouveau système de financement a été alors mis en place : les 
régions ont alors été financées par le revenu de la TVA de la région, des 
augmentations d’impôts sur le revenu et le partage des taxes sur le pétrole. 
Depuis 2001, le système tend à établir le fédéralisme : il a alors été voté 
que les régions devraient suivre des indicateurs quantitatifs et qualitatifs, 
qui seraient collectés et suivis dans chaque région. En octobre 2001, une 
Loi a attribué aux régions le pouvoir législatif et administratif pour quelques 
domaines, dont celui de la santé. Le « niveau essentiel de service en 
regard des droits civils et sociaux à garantir sur tout le territoire italien » 
continue certes à être établi par le gouvernement central et le parlement, 
mais au fur et à mesure, de plus en plus de responsabilités sont laissées 
aux régions. 
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Aujourd’hui, en 2009, le système italien n’a pas atteint le véritable statut 
d’Etat fédéral, mais son objectif de responsabiliser de plus en plus les 
régions reste inchangé. 
 
Concernant plus particulièrement la prise en charge des aides 
techniques, nous avons vu que la nomenclature tarifaire a été mise à 
jour mais son application tarde à être mise en place. En effet, les divers 

changements de gouvernement annulent ou retardent les actions 
impulsées par l’ancien gouvernement, ce qui retarde la mise en application 
de la nouvelle nomenclature, validée en 2009. Des experts dans différents 
domaines relatifs aux aides techniques prises en charge, extérieurs au 
gouvernement, ont été consultés pour sa rédaction. 
Dans cette nouvelle nomenclature, les listes vont être réorganisées en 
fonction des réalités de fabrication et d’adaptation réalisées sur les 
produits. Ainsi, en liste 1, seront répartis les produits entièrement 

fabriqués sur mesure pour répondre aux besoins individuels des usagers. 
En liste 2, on retrouvera les produits fabriqués en série et nécessitant une 
adaptation individuelle. La liste 3, quant à elle, contiendra les produits 
fabriqués en série et ne nécessitant pas d’adaptation individuelle. Les 
fauteuils roulants et les aides auditives, actuellement en liste 1, seront 
catégorisés en liste 2 dans la nouvelle nomenclature. 
Les tarifs de remboursement des produits, des accessoires et des 
prestations réalisées par les techniciens spécialisés seront distinguées, ce 
qui n’est pas le cas aujourd’hui (un tarif global de prise en charge est 
appliqué pour le produit et les services associés). Il y aura des codes pour 
des catégories génériques de produits, d’accessoires et de prestations.  
De plus, la procédure à suivre par l’usager devrait également être 
améliorée : le médecin évaluateur du handicap sera également le 
médecin prescripteur, ce qui n’est pas le cas à présent. Cette évolution 
souhaitée vient d’un constat réalisé par l’ensemble des acteurs de la filière, 
aussi bien les professionnels de santé, que les distributeurs et les usagers : 
la prescription n’est pas toujours bien faite par les médecins des ASL, car 
ces derniers ne participent pas à l’évaluation des besoins de l’usager. 
Ainsi, il apparaît important que les étapes d’évaluation et de prescription 
soient réalisées par une même personne, afin de fournir à l’usager un 
produit plus adapté à ses besoins. 
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1. POPULATION CONCERNEE 

ET TAUX D’EQUIPEMENT 
Près de 7 millions d’Italiens sont malentendants, soit environ 12% de 
la population6. Parmi ces personnes, toutes n’ont pas un niveau de surdité 

qui leur permet d’atteindre le statut d’invalide civil. Toutes ne sont donc pas 
considérées comme appareillables. Cependant, le taux de personnes 
malentendantes appareillables n’est pas connu en Italie. Aucune étude ou 
statistique ne permet d’établir ce chiffre et les acteurs interrogés ne 
savaient pas l’estimer. 
Le taux d’équipement des personnes nécessitant une prothèse 
auditive est quant à lui estimé par les acteurs interrogés à moins de 
20%. Ce taux d’équipement est considéré comme faible par les acteurs de 

la filière et représenterait environ un million de personnes. 
En effet, si on considère le volume annuel de prothèses auditives 
distribuées (300 000 prothèses), et que l’on estime à 60% le nombre de 
personnes ayant les 2 oreilles appareillées et à 5 ans la durée de vie d’une 
prothèse auditive7, il semble qu’environ 940 000 personnes soient 
appareillées en Italie. 
 
Comme dans l’ensemble des pays de l’Europe du Sud, les usagers 
sont sensibles à l’esthétique des produits lors du choix de l’appareil. 

Ainsi, l’usager classe ses critères de choix dans l’ordre suivant : 
�  Esthétique du produit, 
�  Facilité d’utilisation, 
�  Solidité et fiabilité de l’appareil. 

                                                
6 Source : ANA, Amplifon et Starkey 
7 Estimations réalisées par les acteurs italiens de la filière rencontrés 
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2. TYPES DE PRODUITS 

DISPONIBLES ET PARTS DE 

MARCHE 
Les produits disponibles sur le marché italien sont les mêmes que 
dans d’autres pays. On retrouve donc les 2 grands types de catégories 

d’aides auditives, à savoir les contours d’oreille (BTE), dont les Open, et les 
intra auriculaires (ITE). D’autres produits tels que les lunettes avec appareil 
à conduction osseuse sont également disponibles. 
 
Les BTE sont les prothèses les plus utilisées, malgré une proportion 
d’ITE qui reste la plus élevée d’Europe. Compte tenu des critères de 

choix des Italiens, les prothèses intra auriculaires et les BTE Open étaient 
largement les plus utilisées en Italie, mais la proportion d’ITE distribuées 
diminue d’année en année. Les intra auriculaires représentaient 35 à 40% 
du marché en volume il y a quelques années, et ne représentent 
aujourd’hui plus que 25% du marché8. Et en 2008, ont été distribués 25% 
d’intra auriculaires, 65% de BTE et 10% de RIC (Receptor-In-the-Canal), 
d’après les fabricants. Cette évolution en faveur des BTE s’explique en 
partie par le fait que ces produits sont beaucoup plus faciles à régler. Les 
contours d’oreille (BTE) sont également très appréciés pour leur critère 
esthétique depuis l’arrivée des Open sur le marché. De plus, les nouveaux 
accessoires technologiques, de type Bluetooth, pour la connexion avec les 
téléphones portables par exemple ne sont utilisables qu’avec les 
technologies BTE.  
La part de marché de plus en plus importante des prothèses BTE 
s’explique également par le fait qu’elles sont plus accessibles avec le forfait 
de prise en charge accordé par le gouvernement et qu’elles sont faciles 
d’utilisation, ce qui très important pour les personnes âgées. 
Les lunettes avec appareil à conduction osseuse restent un marché de 
niche avec environ 10 000 appareils vendus chaque année. 
 
Les prothèses auditives distribuées sont en majorité des prothèses 
d’entrée de gamme. 

                                                
8 Source : statistiques réalisées par les fabricants italiens, validées par l’ensemble 

des acteurs de la filière 
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Ainsi, les statistiques réalisées par les fabricants montrent qu’en 2008, les 
prothèses vendues étaient pour 64% d’entre elles des prothèses d’entrée 
de gamme, contre 28% de moyenne gamme et 8% de haut de gamme. 
Ces chiffres ont été confirmés par les entretiens réalisés avec le 
distributeur Amplifon et les représentants de l’association nationale des 
audioprothésistes. 
 
Au total, environ 300 000 prothèses auditives sont vendues par an en 
Italie9. L’augmentation des ventes annuelles est estimée à 2-3%, et ce 
pour l’unique raison du vieillissement de la population. 
Il est important de noter qu’aucun suivi des données de volume de 
distribution ou du nombre de prescriptions d’audioprothèses n’est réalisé 
par les ASL au niveau local, ou par le gouvernement au niveau national. 
Ainsi, les fabricants ont décidé de réunir leur données de vente chaque 
année afin de suivre l’évolution du marché. 

                                                
9 Source : statistiques réalisées par les fabricants italiens, validées par l’ensemble 

des acteurs de la filière 
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3. CIRCUIT DE DISTRIBUTION 

DES AIDES AUDITIVES 
Le circuit de distribution est unique et très simple, mettant en jeu 3 
types d’acteurs, interagissant dans l’ordre suivant : les fabricants, les 
revendeurs spécialisés, qualifiés d’audioprothésistes, et les usagers. 
 
Les fabricants présents sur le marché italien sont les grands 
fabricants internationaux. On retrouve donc Siemens, Phonak, Oticon, 

Gn Resound, Starkey et Widex. Les fabricants d©appareil à conduction 
osseuse sont quant à eux tous italiens. 
 
Les revendeurs sont des audioprothésistes indépendants ou des 
chaînes importantes employant des audioprothésistes.  

Les audioprothésistes sont en charge des aspects techniques du métier 
(réglage…) et conseillent les usagers dans le choix de la prothèse. Cinq 
chaînes sont actuellement recensées en Italie. Tout d’abord, Amplifon, 
entreprise d’origine italienne, est la plus importante avec 2000 centres de 
services10 et 400 magasins sur tout le territoire. Sa part de marché 
atteignait 43% en 200711. Depuis quelques années, 4 nouvelles chaînes 
d’audioprothésistes entrent peu à peu sur le marché italien : Audionova, 
Audiber, Audika et Gaes.  
Audionova est présent depuis 2007 sur le marché italien. Il s’agit d’une 
filiale du distributeur hollandais HAL, qui détient en Italie les opticiens Gran 
Optica et les audioprothésistes Audionova. Cette chaîne vend 
essentiellement des produits de marque Oticon, Phonak et Gn Resound. 
Ensuite, la chaîne Audiber est présente depuis 2006 sur le marché italien. 
Ses magasins vendent exclusivement des produits de marque Starkey et 
Phonak.  
La chaîne Audika est quant à elle présente sur le marché italien depuis 
2007. On peut trouver dans ses 17 magasins des produits de toute 
marque.  
Enfin, la chaîne Gaes, groupe espagnol leader sur le marché espagnol, 
vend toutes marques de produits. Son installation en Italie est très récente 

                                                
10 Les centres de services sont des magasins ne proposant que des services et 
pas de produits. Les usagers peuvent s’y rendre et rencontrer un audioprothésiste, 

pour des réglages, des changements de piles… 
11 Source : rapport annuel du groupe Amplifon, Avril 2008 
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et son positionnement actuel vise à toucher le plus de malentendants 
possible.  
Il semble que l’arrivée sur le marché de ces nouveaux revendeurs n©ait pas 
encore modifié significativement le marché des aides auditives (part de 
marché, circuit de distribution…). 
 
Bien qu’il semble que certains revendeurs soient liés à des fabricants, 
tous proposent des produits de différentes marques, sauf Amplifon.  

Des accords sont réalisés entre les chaînes d’audioprothésistes et les 
fabricants. Compte-tenu des volumes plus importants distribués par les 
chaînes que par les audioprothésistes indépendants, les chaînes négocient 
des prix plus intéressants en se focalisant sur quelques fabricants. 
Amplifon a ainsi un contrat d’exclusivité avec le fabricant Siemens et ne 
propose aux usagers que des prothèses de cette marque. 
 
En parallèle, des audioprothésistes indépendants sont installés dans 
des magasins privés. Ils peuvent posséder 2 à 3 magasins et sont en 
contact direct avec les fabricants. 
Bien évidemment, les usagers sont libres de choisir le magasin dans lequel 
ils vont acheter leur prothèse. 
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4. SYSTEME DE PRISE EN 

CHARGE ET CIRCUIT 

USAGER 

4.1. Prise en charge financière 
Pour avoir droit à une prise en charge par le gouvernement, il faut être 
diagnostiqué dans un centre de soins local et atteindre un niveau 
d’invalidité de 33% pour les adultes. Pour rappel, ce taux de validité est 
calculé en additionnant toutes les déficiences ou contraintes quotidiennes 
de l’usager. Ainsi, si la seule invalidité de l’usager est une déficience 
auditive, il faut avoir un niveau de déficience très important, de près de -
80dB pour atteindre 33% d’invalidité. Toutefois, le mode de calcul, en 
additionnant les types de handicap, permet généralement aux usagers qui 
ont réellement besoin d’une prothèse auditive d’atteindre ce taux. 
 
Pour les enfants, il n’y a pas de niveau d’invalidité requis pour que les 
prothèses auditives soient prises en charge. 
 
Dans la nomenclature tarifaire qui définit les forfaits de prise en 
charge, deux groupes dans la liste 1 de la nomenclature concernent les 

aides auditives. Le groupe 1 comprend les prothèses auditives répondant 
aux caractéristiques suivantes :  

�  puissance de l’appareil inférieure à 135dB, 
�  permettant un gain de moins de 70dB, 
�  permettant le réglage de fréquences, 
�  avec possibilité de contrôle du volume, 
�  permettant la connexion avec un téléphone. 

Le remboursement forfaitaire des prothèses auditives du groupe 1 est 
de 545,69�  par oreille. 
Le groupe 2 comprend les prothèses auditives ayant les caractéristiques 
suivantes : 

�  puissance de l’appareil supérieure à 135dB, 
�  permettant un gain de plus de 70dB, 
�  permettant le réglage de fréquences, 
�  avec possibilité du contrôle du volume, 
�  permettant la connexion avec un téléphone. 
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Ces appareils sont pris en charge à hauteur de 621,92�  par oreille. 

 
Au total, 65% des personnes appareillées en Italie profitent d’une 
prise en charge totale ou partielle de leurs prothèses auditives. Parmi 
ces 65%, seulement 36% des personnes choisissent une prothèse dont le 
montant est couvert par le forfait. Les 29% restants bénéficient du forfait 
mais choisissent un produit de meilleure qualité et paient la différence de 
prix. 
Enfin, 35% des personnes appareillées ne sont pas éligibles à la prise en 
charge par forfait, car elles ont un taux d’invalidité évalué comme 
insuffisant, et paient donc la totalité de leur prothèse12. 
 
Ainsi, entre 100 millions et 150 millions d’euros13 sont dépensés au 
global par les ASL pour la distribution des aides auditives14. Ces 

dépenses ne correspondent pas à la totalité du marché, étant donné que 
seul un forfait est donné aux usagers, et que près de 30% d’entre eux 
décident de payer plus pour avoir un produit de gamme supérieure. 
D’après les acteurs interrogés, les charges de personnel et d’administration 
équivalent à environ 20 à 30% des dépenses de distribution. 
 
D’autres moyens financiers existent en Italie pour l’achat des aides 
auditives. 
En effet, il  existe deux assurances maladies complémentaires, mais 

qui sont uniquement destinées à des statuts particuliers dans les 
entreprises (cadre dirigeant par exemple). L’une rembourse 1 500�  par an 
pour les appareils auditifs, l’autre rembourse 1 500�  par trimestre. Bien 
évidemment, la cotisation de la seconde est beaucoup plus importante que 
celle de la première. 
De plus, une allocation mensuelle est versée aux parents d’enfants 
atteints de surdité ou aux adultes malentendants déclarés invalides 
civils. Cette aide est accessible aux familles ayant un enfant scolarisé, 

dans le but de financer un accompagnant scolaire. Elle se transforme en 
allocation mensuelle de 255,13�  par mois, à vie, dès que l’enfant n’est 

plus scolarisé. Elle est du même montant pour les invalides civils. 
Toutefois, cette aide est théoriquement destinée à compenser le surcoût de 

                                                
12 Ces données sont une estimation faite par l’association nationale des 

audioprothésistes, mais aucune document n’est publié sur ces indicateurs. 
13 Source : ANA, Amplifon 
14 L’activité de distribution prend en compte les consultations avec les 
professionnels de santé des ASL (évaluation et prescription), le remboursement 

des forfaits de prise en charge, la prise en charge financière des réparations et les 

vérifications des prescriptions et des produits distribués. 
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la vie quotidienne dû au handicap et non pour faciliter l’achat d’une 
prothèse auditive. En pratique, les usagers sont néanmoins totalement 
libres de son utilisation. 

4.2. Circuit usager 
Dans le système de prise en charge public, ce sont les audiométristes 
et les ORL des centres de santé locaux qui sont en charge 
respectivement de diagnostiquer la déficience auditive et de prescrire 
des prothèses auditives.  
Suite à l’évaluation du niveau de handicap (tout handicap confondu) 
réalisée par une équipe pluridisciplinaire de l’ASL, l’usager doit se rendre 
chez un audiométriste, présent dans un centre de santé local, pour réaliser 
des tests d’audition plus précis et définir le type et le niveau de surdité. 
Pour cela, il est essentiel que la déficience auditive soit notée dans le 
rapport d’évaluation du niveau de handicap. 
L’usager voit ensuite un ORL de l’ASL qui prescrit le type de produit adapté 
aux besoins de l’usager en fonction du niveau de déficience évalué par 
l’audiométriste. La prescription est en effet obligatoire pour se procurer 
une prothèse auditive. Cette prescription doit ensuite être validée par 

l’ASL avant que le produit puisse être fourni à l’usager. 
Une prescription n’est pas nécessaire pour le renouvellement des 
prothèses, l’audioprothésiste étant habilité à évaluer le niveau de 
déficience des usagers, une fois le diagnostic réalisé par un médecin. 
 
Une fois la prescription validée, l’usager peut se rendre chez un 
audioprothésiste, qui le conseille dans le choix de son audioprothèse puis 
ajuste le produit. L’ensemble des services fournis par l’audioprothésiste est 
inclus dans la prescription de la prothèse et dans le forfait de prise en 
charge. 
Le choix de la prothèse est réalisé par l’usager conseillé par 
l’audioprothésiste, en fonction de la catégorie de produit prescrite et de la 
possibilité ou volonté de l’usager de dépenser de l’argent pour un produit 
de meilleure qualité ou ayant des caractéristiques supplémentaires. A ce 
stade, l’usager ne paie à l’audioprothésiste que la part du prix dépassant le 
forfait de prise en charge. L’audioprothésiste est payé à hauteur du 
montant du forfait directement par l’ASL dont provient la prescription. 
 
Les temps d’attente entre la consultation et l’acquisition de la 
prothèse est dépendante de l’efficacité de l’ASL, mais généralement, 
compte tenu de la procédure administrative à suivre, il faut compter entre 3 
et 6 mois pour avoir une prothèse auditive. Ce temps d’attente 

s’explique en grande partie par le temps nécessaire à la déclaration de 
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l’usager comme invalide civil. Une fois le dossier entre les mains de 
l’audioprothésiste, les temps d’attente sont moins longs. 
 
Dans le secteur privé, l’usager se rend chez son ORL non rattaché à 
un centre de soins local pour obtenir une prescription, puis chez un 
audioprothésiste pour le choix et l’achat de sa prothèse. Dans ce cas, 

les consultations et les prothèses achetées seront totalement à la charge 
de l’usager. Ce circuit est « parallèle » au système de prise en charge 
public. 

4.3. Formation des professionnels de santé 
et des revendeurs 

Les professionnels de santé situés dans les ASL sont des ORL et des 
audiométristes. Ils ont une formation universitaire spécifique et sont 

qualifiés dans les tâches qu’ils effectuent au sein de l’ASL, à savoir 
l’évaluation du niveau de surdité pour l’audiométriste et la prescription du 
produit permettant la correction de la surdité évaluée, pour l’ORL. 
 
Les audioprothésistes sont des professionnels de santé formés et 
aptes à délivrer des informations de qualité sur les produits 
disponibles. La formation suivie par les audioprothésistes est une 
formation universitaire de 3 ans, proposée dans 22 universités en Italie. 
Environ 350 élèves par an suivent une formation d’audioprothésiste en 
Italie. 
Une formation continue et non obligatoire de 30h par an en moyenne est 
réalisée par les audioprothésistes en activité. Elle est assurée par l’ANA-
ANAP (association nationale des audioprothésistes) qui est accréditée 
comme organisme formateur par l’Etat. Le thème de la formation doit 
changer tous les ans. Cette formation continue a été instaurée en 2004, 
afin de renforcer la formation des audioprothésistes.  
 
Les acteurs de la filière sont satisfaits de la formation des 
audioprothésistes, qui sont considérés comme compétents pour aider 
l’usager à choisir l’aide auditive qui répondra la mieux à ses besoins, puis 
assurer les services d’adaptation, de réglage… pour que l’usager profite du 
bénéfice qui peut lui être apporté par sa prothèse. 

4.4. Information usager 
Les professionnels de santé des ASL sont peu au courant des 
modèles de prothèses pouvant être délivrés à l’usager et se contentent 
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donc de réaliser un diagnostic. L’information apportée sur les produits est 
donc souvent faible. De plus, les professionnels des ASL réalisent parfois 
leur évaluation et leur prescription en fonction du budget disponible de 
l’ASL, ce qui n’est pas toujours en faveur de l’usager. 
 
Les informations sont essentiellement apportées par les 
audioprothésistes lors du choix de l’aide, une fois la prescription 
réalisée. L’information venant des audioprothésistes est de bonne qualité, 

même si elle peut être biaisée par l’aspect commercial de leur activité. 
 
Il n’existe pas de grosses structures associatives qui puissent 
informer les personnes de leurs droits et les guider dans les 
procédures administratives. Les associations sont situées au niveau 
local. De plus, elles ont souvent un positionnement très ciblé, souvent 
spécifique à un type de population comme les enfants. On note ainsi la 
présence de AUDIES, l’association nationale pour la lutte contre la surdité 
et de protection de l©ouïe, et de la FIADDA, l’association des familles 
italiennes pour la défense des malentendants. Ces associations ont 
essentiellement un rôle de conseil auprès des usagers et de proximité, 
pour les aider à compenser leur handicap au quotidien. Ainsi, elles n’ont un 
impact que sur un faible nombre de personnes.  
Globalement, les associations ne sont pas très visibles et n’ont aucune 
influence sur le gouvernement pour l’amélioration de la prise en charge. 
 
Finalement, l’information sur les types de produits existants est 
globalement bonne, essentiellement grâce à la présence des 
audioprothésistes, bien formés aux produits. 
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5. FORMATION DES PRIX ET 

RESTE A CHARGE 
Le prix est un prix global comprenant l’appareil avec la garantie 
constructeur et les services de l’audioprothésiste pour la durée de vie 
de l’appareil. La garantie constructeur minimum légale est de 1 an pour 
les prothèses auditives. Les services associés à la prothèse vendue à 
l’usager sont le réglage, le réajustement si nécessaire, le service après-
vente, et ce pour toute la durée de vie du produit. 
La nouvelle nomenclature, qui devrait être bientôt mise en place, prévoit 
une séparation des tarifs de prise en charge des appareils et des services. 
Les prix devront alors être affichés de façon séparée pour chaque type de 
service rendu par les audioprothésistes. 
Les réparations sont également incluses dans le prix. Les charges 

engendrées pour les audioprothésistes sont alors refacturées directement à 
l’ASL qui est à l’origine de la prescription. 
Les piles, quant à elles, sont à la charge de l’usager et sont de l’ordre 
de 10�  le paquet de 1215. 

Un test de la prothèse avant achat est proposé par la chaîne Amplifon 
seulement, et ce pour 1 mois gratuitement si l’usager finit par acheter la 
prothèse. Dans le cas contraire, les frais de main d’œuvre du magasin 
engendrés par ces essais sont refacturés à l’usager. 
 
Les prothèses auditives sont vendues aux usagers entre 622�  (pour 
les prothèses entrée de gamme) et 3 900�  (pour les plus haut de gamme, 

à la fois esthétiques, légers et présentant une large gamme de fréquence). 
Les prix des aides auditives sont fixés en fonction de la gamme et non du 
type de produit (CIC, BTE…). Ainsi, les prix appliqués sont les suivants16 : 

�  de 622�  à 1000�  pour un produit entrée de gamme, 
�  de 1000�  à 2000�  pour un produit de gamme moyenne, 
�  environ 3900�  pour une haut de gamme. 

 
Les prix des modèles choisis n’ont pas été communiqués par les acteurs 
rencontrés, pour des raisons de confidentialité.  
 

                                                
15 Prix pratiqué dans les magasins Amplifon 
16 Source : ANA, Amplifon 
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Le premier prix correspond au niveau du forfait de prise en charge. Les 
produits affichés à ce prix sont alors couramment appelés les « produits 
sociaux »17 par les fabricants et les audioprothésistes. 
 
La TVA appliquée aux prothèses auditives et aux embouts est de 4%. 

Elle est cependant au taux normal de 20% pour les accessoires et autres 
produits pouvant être associés aux prothèses auditives. 
 
Concernant la formation des prix, les audioprothésistes arrivent à négocier 
entre 10 et 20% de réduction selon les volumes achetés. Ils négocient les 
prix avec les fabricants en fonction du volume acheté et multiplient 
les prix par 3 à 6 avant revente aux usagers18. Cette marge brute leur 

permet alors de couvrir l’ensemble des services inclus dans le prix de l’aide 
auditive et de conserver une marge nette plus ou moins importante en 
fonction des produits, les services associés étant les mêmes pour tous les 
produits. La marge appliquée ensuite est identique en valeur mais en 
proportion élevée pour les produits d’entrée de gamme, et plus faible pour 
les produits hauts de gamme.   
 
Les audioprothésistes admettent que les prothèses auditives sont plus 
chères en Italie que dans la majorité des autres pays d’Europe et sont 
conscients que les prix élevés sont une barrière à l’augmentation du taux 
d’équipement. 
 

 
 

                                                
17 Source : ANA et Amplifon 
18 Source : ANA 

 
Ainsi, le reste à charge peut être nul pour une personne 
malentendante ayant atteint le taux minimum d’invalidité pour être 
éligible à une prise en charge forfaitaire. Cependant, environ 65% des 
malentendants équipés paient une contribution ou la totalité de la 
prothèse. Le reste à charge est alors très dépendant des capacités de 
l’usager à payer une partie de l’aide auditive. 
Les prix des audioprothèses sont élevés en Italie, allant de 622�  à 

3900�  pour les produits haut de gamme (services inclus). 



 

 
Etude européenne sur le marché et les prix des aides techniques destinées aux personnes 

handicapées et âgées en perte d’autonomie - ALCIMED - 2009 

30 

CCHHAAPPIITTRREE  33  --                        

AAIIDDEESS  AA  LLAA  CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN  

PPOOUURR  LLEESS  DDEEFFIICCIIEENNTTSS  VVIISSUUEELLSS  
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1. POPULATION CONCERNEE 

ET TAUX D’EQUIPEMENT 
Au total, il y a environ 1 million de déficients visuels en Italie, soit 
1,7% de la population. Cette population se répartit en 300 000 
aveugles et 700 000 malvoyants19. 
 
Il n’existe pas de définition précise des niveaux de handicap visuel. 

Pour être déclaré comme tel, un aveugle doit avoir une vision résiduelle 
nulle, et un déficient visuel doit avoir une capacité visuelle très réduite mais 
pas nulle. Son niveau de déficience peut être variable (quelques couleurs 
visibles, un champ de vision restreint, une visibilité qui réduit en fonction de 
la luminosité ou de la fatigue), de même que l’origine du handicap 
(pathologie quelconque). 
Toutefois, pour être déclaré déficient visuel et être éligible à une prise 
en charge par les ASL, il faut avoir au maximum 1/20 à chaque œil. 

Aussi, pour le handicap visuel, l’évaluation des capacités de l’usager ne 
tient compte que de son handicap visuel et permet de déclarer un usager 
malvoyant ou aveugle. Son taux d’invalidité ainsi évalué ne doit pas 
forcément être de 33% pour être éligible à une prise en charge publique. 
 
Alors que le taux d’équipement est de 100% pour les aides visuelles « de 
base », telles que les cannes, les montres parlantes, etc., le taux 
d’équipement est beaucoup plus faible pour les aides à la communication 
et les produits de plus haute technologie, comme ceux étudiés dans la 
présente étude. L’estimation du taux d’équipement par les 
représentants de l’Union nationale italienne des aveugles et des 
malvoyants (UIC) rencontrés est d’environ 10-15%20. 

Ce taux d’équipement est faible car les déficients visuels ne sont reconnus 
que depuis peu de temps en Italie, et la connaissance des usagers sur le 
système et les types de produits est faible. 

                                                
19 Source : association UIC (Union nationale italienne des aveugles et des 

malvoyants) 
20 Ce chiffre n’est qu’une estimation et est à manipuler avec précaution. 
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2. TYPES DE PRODUITS 

DISPONIBLES ET PARTS DE 

MARCHE 
Les produits disponibles sur le marché italien sont identiques à ceux 
disponibles dans les autres pays d’Europe. On retrouve donc 

différentes catégories de produits, comme : 
�  Les revues d’écran 
�  Les synthèses vocales 
�  Les machines à lire 
�  Les systèmes braille 
�  Les téléagrandisseurs 
�  Les machines à écrire en braille 
�  Divers logiciels… 

Ces produits proviennent de fabricants internationaux présents dans 
le monde entier et représentés sur le marché italien par leur filiale. 

Quelques fabricants et distributeurs italiens conçoivent eux-mêmes des 
produits, semblables à ceux des fabricants internationaux. Toutefois, ils 
sont surtout situés sur le marché en tant que revendeur de produits de 
marques internationales. 
 
Les volumes de vente dépendent des types de produits et quelques 
marchés commencent à stagner, voire à décroître. 

Ainsi, on estime qu’environ 1500 CCTVs (téléagrandisseurs) sont 
distribués par an en Italie, dont environ 800-900 CCTVs portables21. Les 
volumes de vente des plages braille sont en forte diminution. En effet, les 
écoles de braille et donc les personnes lisant le braille sont de moins en 
moins nombreuses, et les jeunes aveugles ne ressentent pas la nécessité 
de lire le braille, du fait de l’accessibilité des logiciels parlants, qui sont 
aujourd’hui de très bonne qualité. 
En parallèle, le marché des revues d’écran commence à être saturé et à ne 
plus séduire de nouveaux usagers. Les deux logiciels les plus vendus sont 
actuellement Jaws et Window-Eyes.  
 
La majorité des produits distribués sont de bonne qualité. En effet, les 

revendeurs italiens s’assurent généralement de ne vendre que des produits 
                                                
21 Source : VoiceSystems 
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solides, de gamme moyenne, même si parfois leurs prix dépassent le forfait 
de prise en charge. Ces derniers craignent les poursuites judiciaires venant 
des usagers, pour cause de distribution de produits de mauvaise qualité. 



 

 
Etude européenne sur le marché et les prix des aides techniques destinées aux personnes 

handicapées et âgées en perte d’autonomie - ALCIMED - 2009 

34 

3. CIRCUIT DE DISTRIBUTION 

DES AIDES VISUELLES 
La distribution aux usagers est assurée par des distributeurs 
spécialisés dans les aides à la communication pour déficients visuels. 

Comme les aides à la communication appartiennent à la liste 2 de la 
nomenclature22, ce sont en principe les ASL qui achètent les aides 
techniques puis les distribuent aux usagers suite à la prescription. En 
pratique, ce sont les distributeurs, qui fournissent les produits aux usagers, 
car les ASL n’ont actuellement pas de personnel formé dans la basse 
vision et qualifié pour conseiller les usagers sur un produit, puis faire les 
démonstrations de produits. 
Ainsi, il existe ainsi 5 ou 6 gros distributeurs en Italie, chacun représenté 

dans chaque région par un magasin. Parmi eux, on compte : 
�  Voicesystem 
�  Tyflosystem (un gros) 
�  Audiologic (surtout des logiciels parlants) 
�  UIC… 

 
Ces distributeurs sont représentés dans presque toutes les régions 
d’Italie, à travers des filiales locales ou de revendeurs, pour être 
présents sur tout le territoire italien. Certains distributeurs travaillent 

avec des opticiens revendeurs pour assurer une présence locale et un 
maillage territorial étroit. Les opticiens vendent alors les produits aux 
usagers, les conseillent, leur expliquent comment fonctionnent les produits 
et assurent le service après-vente. 
Les usagers se procurent donc les produits chez ces opticiens ou 
chez un distributeur. 

 
Chaque distributeur et revendeur répond aux appels d’offres lancés 
par les ASL. Ces appels d’offre sont mis en place d’une part pour décider 
du distributeur en charge de la fourniture des produits aux usagers, d’autre 
part pour définir le tarif de remboursement des produits. 

                                                
22 Les types de produits de la liste 2 de la nomenclature sont définis comme des 
produits ne nécessitant pas d’adaptation particulière à l’usager. Ainsi, chaque ASL 

doit se fournir ces produits, en lançant des appels d’offres auprès des distributeurs 

italiens spécialisés et distribuer les produits aux usagers. 
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Ainsi, toutes les ASL lancent leur propre appel d’offres. Souvent, il 
existe plusieurs appels d’offres par ASL, un pour chaque type de 
produits. En effet, chaque revendeur est plus ou moins spécialisé dans un 

type de produit et ne peut donc pas avoir l’ensemble des produits 
demandés par les ASL. 
Dans le cahier des charges, il est généralement précisé que le produit 
devra être fourni avec une installation et une formation pour l’usager. Les 
distributeurs se doivent donc d’être situés à proximité des usagers et 
de l’ASL pour gagner l’appel d’offres. C’est également pour cette raison 
que les distributeurs ont développé des antennes dans plusieurs régions, 
ou se font représenter par des opticiens. Dans ce cas, ces derniers 
répondent à l’appel d’offres dans leur localité puis sont soutenus par les 
distributeurs associés.  
Les distributeurs qui gagnent les appels d’offres sont souvent les moins 
chers et il n’y a qu’un prestataire sélectionné par appel d’offres. Les forfaits 
de remboursement appliqués correspondent ensuite à l’offre proposée par 
le distributeur choisi. 
Pour pouvoir répondre aux appels d’offres, les distributeurs doivent ainsi 
répondre à plusieurs exigences posées par les ASL : la proximité avec les 
usagers, la capacité à faire des démonstrations de produits, un chiffre 
d’affaires minimum, une liste de clients réguliers, une période minimum de 
présence sur le marché… 
Cette procédure de sélection des distributeurs explique donc en partie 
pourquoi les distributeurs sont peu nombreux. 
 
Chaque distributeur possède des accords d’exclusivité avec un ou 
plusieurs fabricants internationaux. Les distributeurs sous contrat sont 

ainsi les seuls à pouvoir vendre les produits du fabricant. Ainsi, le 
distributeur ayant un contrat d’exclusivité avec le fabricant Freedom 
Scientific sera le seul à pouvoir vendre le logiciel Jaws en Italie. Ces 
contrats d’exclusivité sont considérés comme une bonne chose pour le 
distributeur, car il profite seul de la notoriété des produits du fabricant, en 
particulier lorsque l’un d’entre eux est un « best-seller ». Cette procédure 
permet également aux distributeurs de mieux connaître les produits, ses 
caractéristiques techniques mais aussi la décomposition de leur prix. Cet 
aspect est important sur le marché italien où les prix du marché sont définis 
par le jeu des appels d’offres. 
 
En parallèle, les distributeurs, ayant remporté ou non des appels 
d’offres des ASL, vendent également leurs produits directement aux 
usagers. 
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4. SYSTEME DE PRISE EN 

CHARGE ET CIRCUIT 

USAGER 

4.1. Prise en charge financière 
Les usagers doivent être reconnus déficients visuels (1/20 maximum 
à chaque œil) ou aveugles pour avoir droit à un forfait de prise en 
charge. Pour rappel, le niveau de handicap de l’usager doit être évalué lors 
d’une visite à l’ASL dont l’usager dépend. Cette évaluation doit ensuite être 
discutée et validée par une commission médico-légale au niveau de la 
région. Une fois validée, l’usager est éligible à une prise en charge par les 
ASL. 
 
Les catégories d’aides à la communication pour déficients visuels 
prises en charge par les ASL sont inscrites dans la nomenclature 
tarifaire, sous 9 catégories de produits : 

�  logiciels de grossissement d©image, avec un grossissement de 8 à 
16 fois, pour un ordinateur personnel, 

�  système de reconnaissance de textes imprimés, lecture au scanner, 
avec un logiciel, pour un ordinateur personnel, 

�  vidéo-loupe optique électronique pour les malvoyants qui ne 
peuvent pas utiliser de lentilles de contact ou de lunettes pour la 
lecture des caractères imprimés ou Vidéo loupe électronique 
optique en circuit fermé avec caméra CCD, pour un écran de 12 
pouces ou plus, ayant une capacité de grossissement de 3 à 40 
fois, avec éclairage direct et possibilité d’inversion de l’image, 

�  vidéograndisseur portable avec appareil photo, pour un ordinateur 
portable, 

�  imprimante Braille connectable à un PC, ayant une vitesse 
d©impression de 20 caractères par seconde, 

�  synthétiseur vocal, à relier à un ordinateur, capable de reproduire 
les mots de la langue maternelle au moins, avec vocabulaire italien 
illimité, 

�  tablette pour l©écriture braille, en métal : 
o de poche, 
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o d’une taille moyenne d©au moins 22 rangées de cases 
standard, 

�  système d©affichage en braille : appareils équipés d©un minimum de 
20 caractères braille à 8 points, connecté à l©ordinateur et capables 
de reproduire le contenu en braille quand l’écran est en mode 
texte : 

o 20 caractères Braille, 
o 40 caractères Braille, 

�  machine à écrire en braille, pour un format de page minimum de 
22x35 cm. 

L’ensemble des types de produits sélectionnés pour cette étude sont ainsi 
pris en charge.  
 
Le montant de prise en charge de ces catégories d’aides à la 
communication n’est pas affiché dans la nomenclature tarifaire, car 
ces aides techniques font partie de la liste 2 de ce document. Ainsi, 

comme expliqué plus haut, le niveau de prise en charge est défini au 
niveau local par chaque ASL : les appels d’offres lancés auprès des 
distributeurs présents sur le marché italien permettent de définir le niveau 
de prise en charge et le forfait associé aux 9 catégories de produits définis 
dans la nomenclature. 
 
Globalement, il semble que les produits de très haute technologie 
soient peu pris en charge. Aussi, la plupart des usagers choisissent 
un produit accessible avec le forfait défini par l’ASL car la valeur 
ajoutée pour l’usager est déjà considérable. Le choix se fait donc 

essentiellement en fonction du niveau de prise en charge et le reste à 
charge est ainsi généralement nul pour les usagers. 
 
La durée de renouvellement des aides à la communication 
sélectionnées pour cette étude est de 6 ans. Ainsi, les usagers ont droit 

de changer de produit tous les 6 ans, pour les catégories suivantes : 
�  loupes pour écran d’ordinateur, 
�  dispositifs d©entrée, de sortie et accessoires pour imprimante braille 

et synthétiseur vocal, 
�  machines à écrire et systèmes de traitement de texte, 
�  agrandisseurs (systèmes optiques, électroniques et optiques 

grossissants). 
La durée de renouvellement des logiciels d’agrandissement ou de revue 
d’écran type Zoomtext et Jaws n’est pas précisée dans la nomenclature 
tarifaire. 
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C’est le gouvernement qui est en théorie propriétaire des produits : si 

l’usager n’a plus besoin du produit, il doit le rendre à l’ASL qui lui a prescrit. 
En pratique, même lorsqu’il renouvelle son produit, l’usager garde l’ancien. 
 
Aucun chiffre n’existe sur les dépenses publiques des régions pour la 
distribution des aides à la communication pour déficients visuels. 

En effet, il n’y a aucun suivi à l’heure actuelle des prescriptions ou des 
aides distribuées par les ASL, ni de centralisation de données au niveau 
des ASL, des régions ou du gouvernement. De plus, les distributeurs 
restent très discrets sur les volumes distribués. 
 
Des allocations sont également versées aux déficients visuels, en 
fonction de leur niveau de déficience et de leurs revenus, par l’institut 
national de l’assurance sociale. Les malvoyants étant déclarés comme 
tels suite à l’évaluation médico-légale de l’ASL perçoivent une pension 
mensuelle de 189,33� . Pour les aveugles, cette pension s’élève à 
275,91�  par mois. Cette aide est théoriquement destinée à compenser le 
surcoût de la vie quotidienne dû au handicap et non pour faciliter l’achat 
d’une aide à la communication. Cependant, les usagers sont totalement 
libres de son utilisation. 

4.2. Circuit usager 
Pour être prises en charge, les aides à la communication pour 
déficients visuels doivent être prescrites par les ophtalmologistes des 
ASL. Une catégorie de produits est alors prescrite en fonction du besoin de 

l’usager. Ainsi, aucun nom précis de produit, ni de marque, n’apparaît sur 
la prescription. Les catégories génériques de produits ayant été définies il y 
a 10 ans dans la nomenclature tarifaire, il est possible que plusieurs codes 
soient prescrits, correspondant à différentes caractéristiques intégrées 
aujourd’hui dans un seul produit. La prescription doit ensuite être validée et 
signée par l’administration de l’ASL pour que l’usager puisse se procurer 
son aide technique. 
 
Ensuite, l’usager se rend chez le distributeur ou revendeur sous 
contrat avec l’ASL pour le type de produit prescrit, pour choisir son 
aide visuelle. Le nom de ce distributeur est donné à l’usager par les 

médecins de l’ASL. 
Le choix du modèle est alors réalisé par l’usager, avec l’aide du 
revendeur. Le modèle doit correspondre à la catégorie de produit prescrite 

par l’ophtalmologiste. A ce stade, l’usager ne paie au revendeur que la part 
du prix qui excède le forfait de prise en charge défini par l’ASL, le cas 
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échéant. Les revendeurs contactent ensuite les ASL pour se faire payer le 
montant du forfait de prise en charge. 
A partir du moment où l’usager a pris contact avec le revendeur, il faut au 
maximum 1 mois pour que l’usager reçoive son aide technique. 
 
Il est intéressant de noter que plusieurs aides peuvent être prescrites et 
prises en charge si elles n’ont pas la même fonctionnalité et la même 

utilité. 
 
Dans le cadre d’un achat privé, l’usager n’a pas besoin de 
prescription et peut se rendre directement chez un distributeur ou 
revendeur. Il n’aura dans ce cas droit à aucune aide pour l’achat de son 

produit. 

4.3. Information usager 
Les ophtalmologistes des centres de santé locaux n’étant pas spécialisés 
ni formés aux problèmes de basse vision, les informations délivrées aux 
usagers lors de la prescription sont quasiment nulles. Il arrive souvent 

que les usagers mentionnent eux-mêmes au médecin le type de produit 
qu’ils souhaiteraient avoir. 
En revanche, les revendeurs, spécialisés dans les aides à la 
communication pour déficients visuels, sont plus aptes à conseiller 
les usagers et à les aider dans le choix de l’aide technique dans la 

catégorie prescrite. 
 
En parallèle de ces acteurs, il existe quelques associations, 
nationales et locales, pouvant répondre aux interrogations des 
usagers. Au niveau national, on recense l©Union nationale italienne des 

aveugles et des malvoyants (UIC) ainsi que l’Association des déficients 
visuels (Associazione Disabili Visivi). La seconde est surtout présente 
auprès des usagers pour leur apporter du soutien et de l’information sur les 
produits basiques tels que les cannes blanches et sur les procédures de 
prise en charge pour ces produits. Elle est peu spécialisée dans les aides à 
la communication pour déficients visuels.  
Au contraire, l’UIC est la plus grande association nationale pour les 
déficients visuels, visible sur tout le territoire, par les usagers et le 
gouvernement. Elle a été créée en 1920 et était destinée aux aveugles 

jusqu’à il y a 3 ans ; elle est aujourd’hui destinée également aux 
malvoyants. Elle compte parmi ses membres 90% de la population 
italienne de déficients visuels. Pour être membre, il est nécessaire d’être 
déficient visuel et de payer une cotisation de 50�  par an. Cette étape 
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d’inscription n’est cependant pas obligatoire pour avoir des conseils et 
tester les produits dans leur showroom. 
L’UIC est en charge de conseiller les déficients visuels sur les procédures à 
suivre, de veiller au respect des droits légaux des usagers, et de proposer 
des sessions de formation aux produits pour les usagers, qu’ils soient 
membres ou non de l’association. Une branche de la l’association est le 
CNT (Centro Nazionale Tiflotecnico) : les employés du CNT font de la 
recherche, conçoivent des produits et vendent ces produits ainsi que ceux 
de fabricants internationaux. Ces activités sont proposées dans tout le 
pays, dans toutes les régions et provinces. L’UIC est structurée en 3 
niveaux : 

�  au niveau national, avec un bureau dont les participants sont élus 
par les membres de l’association, 

�  au niveau régional, avec 20 bureaux régionaux (1 dans chaque 
région) 

�  au niveau local, avec 120 centres dans toutes les grandes villes 
italiennes 

Elle travaille en collaboration avec le Ministère de la Santé, essentiellement 
en lançant des actions de lobby pour permettre une mise à jour des 
produits sur la nomenclature. 
 
Cependant, les usagers en contact avec les associations ou pris en charge 
par le système public pour avoir une aide à la communication sont encore 
très peu nombreux. On ne peut donc pas conclure sur une bonne 
connaissance du système par les usagers en général. 
Ainsi, malgré une bonne connaissance générale des usagers sur 
leurs droits, l’information qui leur parvient sur les produits est faible, 
et le taux d’équipement reste dans ce pays insuffisant. 
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5. FORMATION DES PRIX ET 

RESTE A CHARGE 
Des prix bas sont fixés grâce aux appels d’offres et aussi par l’action 
de l’association UIC en tant que distributeur, qui poussent les autres 
revendeurs à s’aligner sur ces prix.  
En effet, les prix finaux pour l’usager sont généralement alignés sur les 
niveaux de prise en charge définis par les appels d’offres dans les régions. 
Les distributeurs font en sorte que les prix correspondent au forfait de 
remboursement pour les produits basiques. La définition des forfaits 
s’apparente donc à un système de régulation des prix pour les 
produits standards.  
Les prix sont également fixés par les distributeurs en fonction des 
contrats qui les lient avec les fabricants. 

Cependant, l’UIC tente de limiter les prix sur le marché, avec son activité 
de distributeur. Aussi, le centre de distribution de l’association renonce de 
signer tout accord d’exclusivité avec les fabricants, pour proposer aux 
usagers des produits de différentes marques et faire jouer la concurrence 
entre fabricants. 
 
Il semble que les prix aient diminué depuis quelques années, 

principalement en raison de la compétition forte menée lors des appels 
d’offres. Les distributeurs réduisent leurs marges au maximum afin de 
remporter les appels d’offres. 
 
Les prix des modèles sélectionnés en collaboration avec le Comité de 
Pilotage de l’étude sont les suivants23 : 

�  Le logiciel d’agrandissement Zoomtext, niveau 1 : 480� , 
�  La revue d’écran Jaws, en version familiale et en version 10 : 

1199� , 
�  Une plage braille basique de 40 caractères (modèle Lilli 40) :  

2 290� , 
�  Un téléagrandisseur avec un écran noir et blanc de 17 pouces 

(modèle Twinklestar 17’’ C Monitor TFT) : 1 504� . 

                                                
23 Les prix rapportés ici sont ceux appliqués par le CNT, mais sont représentatifs 
du marché. En effet, les prix sont sensiblement les mêmes d’un revendeur à un 
autre. 
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Les prix comprennent le produit et la formation de l’usager à son 
utilisation. Si l’usager souhaite avoir une formation supplémentaire, des 

sessions payantes lui sont proposées par les revendeurs.  
La TVA appliquée sur ces produits est réduite à 4%, comme pour une 
majorité des aides techniques en Italie. 
 

 

 
Ainsi, le reste à charge moyen d’une aide à la communication pour 
déficients visuels est généralement nul, les usagers se contentant 
d’un produit basique. Pour les produits plus spécifiques, de haute 

technologie notamment, le forfait de prise en charge délivré par les ASL ne 
permet généralement pas de couvrir la totalité du prix de l’aide et un reste 
à charge doit être payé par l’usager. 
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CCHHAAPPIITTRREE  44  --                        

FFAAUUTTEEUUIILLSS  RROOUULLAANNTTSS  
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1. POPULATION CONCERNEE 

ET TAUX D’EQUIPEMENT 
Parmi les 5% de la population italienne en situation de handicap (ce 
qui représente 3 millions d’Italiens), il est difficile de connaître le 
nombre de personnes handicapées physiques ayant besoin d’un 
fauteuil roulant. En effet, ce nombre englobe tous les types de handicap, 

physiques et mentaux. D’après l’ASPHI, l’association italienne pour le 
développement de projets d©information pour les personnes handicapées, il 
y aurait en Italie environ 1,1 million de personnes souffrant d’un handicap 
moteur dont environ 60 000 équipées d’un fauteuil roulant. 
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2. TYPES DE PRODUITS 

DISPONIBLES ET PARTS DE 

MARCHE 
Les fauteuils roulants disponibles pour les personnes âgées et 
handicapées en Italie sont les mêmes que dans les autres pays 
d’Europe.  En effet, les fabricants sont internationaux. Les nouveaux 

produits sont ainsi lancés dans tous les pays d’Europe ; seule la date de 
lancement des produits peut être légèrement différente. 
 
Aucun volume annuel de ventes n’a pu être déterminé, en raison de 
l’absence de statistiques nationales. Pour autant, les volumes vendus 

par 2 fabricants importants sur le marché des aides techniques sont 
disponibles. Ainsi, Invacare vend chaque année environ 7000 fauteuils 
roulants manuels basiques en Italie24. De son côté, Otto Bock vend environ 
500 fauteuils roulants électriques et 9000 fauteuils roulants manuels par 
an, répartis de la façon suivante25 : 

�  6000 fauteuils roulants standards 
�  3000 fauteuils roulants légers 
�  1000 fauteuils roulants « active » 

 
De façon générale, on estime à environ 90% la part de fauteuils 
roulants manuels distribués en Italie26. Les fauteuils roulants électriques 

représentent donc en Italie un marché assez faible. 
Parmi les fauteuils roulants manuels, il semble que les fauteuils 
roulants manuels standards soient très majoritaires, car leur prix 
correspond au forfait de prise en charge des ASL. Ils sont les moins 

chers et peuvent tout de même être accessoirisés. Ainsi, les usagers 
peuvent à leur convenance y ajouter les options de leur choix tels que des 
coussins. 

                                                
24 Source : Invacare 
25 Source : OttoBock 
26 Source : OttoBock et Invacare 
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3. CIRCUIT DE DISTRIBUTION 

DES FAUTEUILS ROULANTS 
Les fabricants sont essentiellement internationaux et sont 
représentés par leur filiale en Italie. On retrouve ainsi les grands 

fabricants, tels que Invacare, Sunrise, Ottobock, Progeo (Rehateam). 
 En Italie, Invacare représente un des plus gros fabricants car il propose 
une gamme de produits très large. Au contraire, Rehateam ne produit que 
des fauteuils de très haute qualité, et se situe sur un marché de niche. 
Quelques petits fabricants italiens locaux sont présents sur le marché et 
sont généralement très spécialisés dans un type de produit. A l’inverse, 
très peu de fabricants italiens produisent des fauteuils roulants standards. 
De nouveaux fabricants chinois commencent également à s’implanter sur 
le territoire italien, en proposant des produits ayant toutes les 
caractéristiques requises pour être pris en charge, mais de qualité 
inférieure aux produits des autres fabricants. 
 
Tous les fabricants sont en contact avec des revendeurs régionaux et 
locaux afin d’assurer la vente de leurs produits aux usagers. Ils 
essaient généralement de choisir des revendeurs qualifiés ou renommés, 
afin d’assurer une distribution de qualité de leur produit. 
 
Les revendeurs de fauteuils roulants sont en réalité des revendeurs 
de dispositifs médicaux et sont très nombreux en Italie. Il n’existe pas 

en Italie de revendeurs spécialisés uniquement dans la vente de fauteuils 
roulants. Ainsi, les revendeurs vendent aussi d’autres dispositifs médicaux 
aux personnes âgées et handicapées et sont identifiés comme des 
magasins orthopédiques, des magasins de dispositifs médicaux… 
Ces revendeurs doivent être accrédités par le gouvernement et doivent 
donc répondre à certaines exigences, comme par exemple la présence 
d’un professionnel de santé spécialisé dans les fauteuils roulants27. 
Environ 6000 magasins vendent donc des fauteuils roulants en Italie. La 
liste des revendeurs accrédités est censée être communiquée aux usagers 
via les ASL. Elle y est donc souvent affichée. On peut généralement 
trouver un fauteuil roulant manuel et un fauteuil roulant électrique dans le 
même magasin. Certains revendeurs ont également des fauteuils roulants 

                                                
27 Ces professionnels de santé doivent pouvoir présenter un diplôme universitaire 
prouvant qu’il a suivi une formation sur les fauteuils roulants. 
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plus spécifiques, tels que les fauteuils roulants pour enfants ou les fauteuils 
roulants pour faire du sport. 
Ces revendeurs sont ensuite en charge des services associés aux produits, 
tels que les réglages, la vérification du bon fonctionnement du fauteuil 
roulant… 
 
Généralement, on trouve facilement sur les sites Internet des 
fabricants une liste de distributeurs où les usagers peuvent se 
procurer en Italie les produits de la marque. Les fabricants ont créé des 
liens avec des revendeurs plus ou moins nombreux afin d’être présents 
préférentiellement chez quelques revendeurs. Ces liens permettent à la fois 
aux usagers de trouver un revendeur facilement et aux fabricants de 
s’assurer de la formation et des compétences du revendeur à qui il confie 
la distribution de ses fauteuils. 
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4. SYSTEME DE PRISE EN 

CHARGE ET CIRCUIT 

USAGER 

4.1. Prise en charge financière 
Pour avoir droit à une prise en charge par le gouvernement, il faut être 
diagnostiqué dans un centre de soins local (ASL) et atteindre un 
niveau d’invalidité de 33% pour les adultes. 
Pour les enfants, il n’y a pas de niveau d’invalidité requis pour qu’un 
fauteuil roulant soit pris en charge. 
 
Dans la nomenclature tarifaire, qui définit les forfaits de prise en 
charge, des catégories de fauteuils roulants sont définies dans la liste 1 
avec des caractéristiques spécifiques et un montant de prise en charge 
associé. Quelques accessoires sont également listés dans la nomenclature 
tarifaire et donc pris en charge par les ASL. 
 
Les catégories de fauteuils roulants et forfaits de prise en charge 
associés sont les suivants : 

�  Les fauteuils roulants manuels basiques 
o A usage intérieur : 360,64�  
o Avec stabilisateur de cadre :  

�  Modèle enfant avec un siège de moins de 38 cm : 
434,29�  

�  Modèle adulte avec un siège de 38 à 45 cm : 
434,29�  

�  Les fauteuils roulants manuels pour une période transitoire 
o Modèle enfant avec un siège de moins de 38cm : 426,70�  
o Modèle adulte avec un siège de 38 à 45 cm : 426,70�  

�  Les fauteuils roulants manuels actifs : 
o Monocycles : 817,40�  
o Avec cadre rigide et superléger : 1 475,05�  

�  Les fauteuils roulants électriques : 
o Electrique pour usage intérieur et extérieur : 2 608,73�  
o Electrique pour usage extérieur : 3 882,98�  
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Le montant du forfait de prise en charge par le gouvernement permet 
d’avoir accès à un produit basique. Avec le système de forfait, il est 

néanmoins possible pour l’usager de choisir un produit plus sophistiqué et 
de payer la différence de prix. Cependant, les usagers choisissent 
généralement un produit basique de la catégorie prescrite, afin de ne pas 
payer un surplus par leurs propres moyens.  
 
De plus, une allocation mensuelle est versée aux usagers déclarés 
invalides (usagers ayant un taux d’invalidité supérieur à 33%). Cette 
aide est versée mensuellement à l’usager, à hauteur de 255,13�  par mois. 

Toutefois, cette aide est théoriquement destinée à compenser le surcoût de 
la vie quotidienne dû au handicap et non pour faciliter l’achat d’un fauteuil 
roulant. En pratique, les usagers sont totalement libres de son utilisation. 

4.2. Circuit usager 
Les usagers se rendent dans des centres de santé locaux (ASL) pour 
que le fauteuil roulant soit prescrit par un professionnel de santé et 
puisse être pris en charge. Les prescripteurs sont des médecins, qui 

prescrivent suite à l’évaluation et aux conseils des préconisateurs, qui sont 
des orthopédistes spécialisés en kinésithérapie28, des 
ergothérapeutes ou des kinésithérapeutes.  
 
Pour permettre la prise en charge publique, la prescription doit être 
faite par un médecin de l’ASL et reprendre le code de la catégorie de 

fauteuils roulants adéquate. 
Une fois la prescription réalisée, l’usager se rend chez un revendeur 
de fauteuils roulants, dont la liste est disponible dans les ASL. Le choix 

du fauteuil est alors fait par l’usager, avec le revendeur, en accord avec le 
type de fauteuil prescrit. 
En fonction du produit choisi, l’usager paie au revendeur la part du 
prix qui dépasse la forfait de prise en charge, le cas échéant. En effet, 

le montant pris en charge par les ASL n’est pas avancé par l’usager ; c’est 
au revendeur de prendre contact avec l’agence locale de santé publique 
pour se faire payer le montant du forfait. Ce système crée souvent des 
problèmes de trésorerie aux revendeurs, qui attendent parfois jusqu’à 2 
ans pour être payés par les ASL. 
 

                                                
28 Ces professionnels de santé sont des orthopédistes ayant choisi dans leur 
cursus universitaire une spécialisation en kinésithérapie (diplôme universitaire 
italien). 
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Les usagers sont parfois découragés par la procédure administrative 
de prise en charge publique, qui est très lourde. En effet, les étapes du 

circuit usager sont assez nombreuses : évaluation du taux d’invalidité, 
évaluation plus particulière du handicap à compenser par une aide 
technique, prescription, puis choix du produit avec le distributeur. De plus, 
chaque étape nécessite une validation de l’ASL, ce qui augmente les 
temps d’attente et prolonge la procédure de prise en charge. 
 
De plus, il est souvent difficile d’obtenir une prescription pour un 
fauteuil roulant électrique. En effet, des critères spécifiques doivent être 

remplis. Par exemple, pour qu’un fauteuil roulant électrique pour l’extérieur 
soit prescrit, il faut que l’usager ait à se déplacer régulièrement sur des 
terrains chaotiques ou avec une pente telle qu’un accompagnateur soit 
contraint de fournir des efforts conséquents pour pousser un fauteuil 
roulant manuel. 

4.3. Formation des professionnels de santé 
et des revendeurs et information usager 

Les professionnels de santé pratiquant dans les ASL sont des 
professionnels formés et qualifiés. 

En effet, les orthopédistes spécialisés en kinésithérapie ont une formation 
universitaire en médecine. Ils sont peu nombreux en Italie (entre 100 et 
200).  
Les ergothérapeutes sont également des professionnels de santé formés à 
l’université. Ils suivent une formation post-bac de 3 ans, avec un minimum 
de 4600 heures de formation durant cette période. Ils étudient les sciences 
médicales de base tels que l©anatomie, la physiologie, la psychologie, les 
pathologies et le traitement de maladies physiques et mentales. Un stage 
pratique est obligatoire et peut être réalisé en gériatrie, neurologie, 
neuropsychiatrie de l’enfant, oncologie, orthopédie, psychiatrie ou 
traumatisme. Une post-formation est obligatoire pour approfondir une de 
ces spécialités. 
Les kinésithérapeutes, quant à eux, ont une licence en kinésithérapie, 
obtenue dans une université de médecine italienne. Ils ont une formation 
post-bac de 3 ans. 
Ils sont donc formés à des types de handicap différents, et sont 
compétents pour conseiller les médecins dans leur prescription. 
 
Les revendeurs de fauteuils roulants emploient des techniciens 
spécialisés pour conseiller les usagers. Généralement, ces techniciens 

conseillent les usagers et choisissent le produit pour eux. En effet, les 
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différentes gammes de produits disponibles ne sont pas toujours connues 
de l’usager. Les revendeurs choisissent donc la marque et les 
caractéristiques du produit correspondant à la catégorie prescrite. Chaque 
revendeur est accrédité par le gouvernement pour pouvoir distribuer des 
fauteuils roulants. La présence d’un technicien spécialisé, ayant reçu une 
formation spécifique, est obligatoire pour être certifié. Malheureusement, 
aucun contrôle des revendeurs n’est réalisé après la certification pour 
s’assurer que le technicien est toujours présent au sein du magasin. 
De plus, le conseil prodigué par le revendeur a des risques d’être biaisé par 
son intérêt commercial. 
 
Ainsi, les étapes de prescription et de distribution du fauteuil roulant sont 
deux étapes durant lesquelles l’usager peut être renseigné sur les types de 
produits existants pour compenser son handicap. En pratique, les 
professionnels de santé des ASL et les revendeurs prennent peu le 
temps de conseiller et de renseigner les usagers sur leur niveau de 
prise en charge et sur les produits. 
Ainsi, les usagers sont peu nombreux à être au courant de leurs droits et 
de la démarche à suivre pour avoir le fauteuil le plus adapté à leurs 
besoins. 
 
En parallèle, des associations d’usagers existent pour les personnes 
handicapées, telles que l’association AGEDI, l’association des 
parents d’enfants et d’adultes en situation de handicap. Il existe 

également le Forum Italien des Handicaps, qui regroupe de nombreuses 
associations de personnes handicapées. 
Cependant, les associations se situent surtout au niveau local et ont 
essentiellement un rôle de conseil et de proximité auprès des usagers, 
pour les aider à compenser leur handicap au quotidien. Ainsi, même 
regroupées dans une fédération nationale, les associations sont peu 
visibles et n’ont que peu d’influence sur le gouvernement pour 
l’amélioration de la prise en charge des usagers. 
 
Au final, les usagers sont informés de leurs droits, des procédures à 
suivre pour s’assurer une prise en charge, mais restent peu informés 
des types de produits existants adaptés à leurs besoins. 

4.4. Système de prise en charge des 
scooters 

En théorie, il n’existe pas de prise en charge possible pour les 
scooters. Cependant, en pratique, il est possible de se faire prescrire 
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un scooter, si le médecin prescripteur de l’ASL évalue et prouve que 
l’usager en a réellement besoin. Dans ce cas, la catégorie de produits 

prescrite correspond à la catégorie des fauteuils roulants électriques 
d’extérieur. La démarche de l’usager est ensuite la même que pour les 
fauteuils roulants. Lors de l’envoi de la facture du scooter par le revendeur 
à l’ASL, le médecin doit alors prouver que le produit délivré est bien adapté 
aux besoins de l’usager, en s’appuyant sur son type de handicap, son 
environnement et son activité quotidienne. 
 
Cependant, le marché des scooters semble très peu développé en 
Italie, où il est déjà difficile de se procurer un fauteuil roulant électrique. 

Aussi, la demande dans le secteur privé est marginale, les prix des 
scooters étant assez élevés. 
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5. FORMATION DES PRIX ET 

RESTE A CHARGE 
On constate que les fauteuils roulants entrée de gamme sont 
entièrement couverts par le forfait de prise en charge, fixé par la 
nomenclature, quelle que soit la catégorie. Ainsi, un fauteuil roulant 
manuel basique à usage intérieur sera disponible chez les revendeurs aux 
alentours de 360�  et un fauteuil roulant manuel actif aux alentours de 
1600� . 
Depuis quelques années, les fabricants et les distributeurs réduisent leur 
marge sur les nouveaux produits pour les rendre accessibles aux usagers. 
En effet, les montants de prise en charge définis dans la nomenclature 
n’ayant pas été revus depuis 1999, ils sont aujourd’hui trop faibles pour les 
nouveaux produits. Ainsi, les marges des fabricants et des distributeurs 
sont réduites d’année en année pour leur permettre de vendre également 
leurs nouveaux produits. 
 
De plus, une compétition forte entre les gros distributeurs permet de 
limiter les prix et de réduire les marges. Leurs marges brutes sont 
actuellement de 30% sur les produits hauts de gamme et de 50% sur 
les produits entrée de gamme29. 

Même si les produits chinois ne sont pas très distribués en Italie, les 
revendeurs les proposent. C’est en effet sur ces produits qu’ils réalisent les 
marges les plus importantes, de 50% minimum. 
Les prix de vente aux usagers par les revendeurs privés sont fonction des 
caractéristiques du produit et semblent être équivalents d’un revendeur à 
un autre. 
Les prix de tous les modèles sélectionnés avec le Comité de Pilotage n’ont 
pu être récoltés. En effet, il a été difficile de trouver un revendeur qui 
proposait les modèles sélectionnés. 
Malgré tout, on sait que le fauteuil roulant manuel standard avec plaques 
multipaliers, de type Invacare « Action 3 » est vendu aux usagers à un prix 
de 620� 30. Les fauteuils roulants manuels actifs, quant à eux, sont en vente 
aux alentours de 1600� 31. De même, la gamme de prix annoncée par un 

                                                
29 Source : OttoBock 
30 Source : base de données SIVA 
31 Source : OttoBock 
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revendeur de fauteuils roulants interviewé était de 400�  à 3 000�  TTC pour 
un fauteuil roulant électrique32. 
 
Ce prix comprend la garantie constructeur de 2 ans, dont la durée est 
parfois allongée par le distributeur. L’adaptation du fauteuil est également 
incluse dans le prix. Le test du fauteuil n’est pas toujours proposé par le 
revendeur ; lorsqu’il l’est, le fauteuil est prêté pendant quelques jours et le 
test est gratuit pour l’usager. 
Aussi, pour un fauteuil roulant manuel de type « Action 3 » d’Invacare ou 
un fauteuil roulant manuel actif, les usagers ont un reste à charge aux 
alentours de 100�  et de 185� . 
 
Pour les personnes ayant un handicap temporaire, il est également 
possible de louer un fauteuil roulant dans les magasins de dispositifs 
médicaux habilités à la distribution de fauteuils roulants, pour un montant 
moyen de 40�  par mois pour un fauteuil manuel basique33. Dans le cas 

d’un handicap temporaire, les frais engendrés sont entièrement à la charge 
de l’usager. 
 

 

                                                
32 Source : magasin de dispositifs médicaux visité 
33 Source : revendeur de fauteuils roulants visité 

 
Finalement, le reste à charge pour l’usager est faible ou nul, lorsque 
le choix du produit est réalisé en fonction du forfait alloué par l’ASL, 
ce qui est très souvent le cas. Ainsi, pour un fauteuil roulant manuel 
de type Invacare « Action 3 », les usagers ont un reste à charge 
d’environ 180� . Ce dernier est aux alentours de 100�  pour un fauteuil 
roulant manuel actif standard. 
Concernant les fauteuils roulants électriques et les scooters qui sont 
prescrits par les ASL, les usagers choisissent le plus souvent un 
produit dont le montant est couvert en grande partie par le forfait de 

prise en charge, afin d’avoir un reste à charge faible. 


